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Stratégie pharmaceutique européenne :  

Face à la perte de leadership de l’Europe au niveau mondial en matière d’innovation et de 
compétitivité, IML appelle à une stratégie pharmaceutique européenne solide, concertée et 
résolument tournée vers l’avenir. « Un grand pas en avant est nécessaire mais évitons de faire 
deux pas en arrière ! » dixit la secrétaire générale d’IML Sonia Franck.   

 

La stratégie pharmaceutique européenne a été présentée ce 26 avril 2023. L’association des 
entreprises pharmaceutiques du Luxembourg (IML) salue cette initiative ambitieuse qui a pour objectif 
de garantir la qualité des médicaments, faciliter l’accès aux médicaments innovants et renforcer la 
compétitivité de l’industrie en Europe.  

IML souhaite toutefois faire part de son inquiétude.  

D'une part, l'Union Européenne perd actuellement sa position de leader mondial en tant que lieu de 
recherche et de développement de nouveaux médicaments et en tant que berceau de l'innovation. 
Dès lors, la compétitivité globale de l'industrie pharmaceutique européenne doit être renforcée afin 
de garder sa position dominante au niveau mondial et son degré d’innovation.  Il y a 25 ans environ, un 
nouveau médicament sur deux provenait d'Europe. Aujourd'hui, la situation a évolué négativement, 
seul un médicament sur 5 est désormais européen.  

D'autre part, nous observons une grande inégalité entre les patients au sein de l'UE lorsqu'il s'agit de 
l'accès réel à l'innovation. Dans toute une série de pays européens, les nouveaux médicaments sont à 
peine disponibles, voire pas du tout, alors qu'ils le sont dans d'autres pays. Depuis les modifications 
dans les conditions d’accès des médicaments au Luxembourg adoptées en octobre 2021, IML a déjà 
souligné plusieurs fois l’impact de ces mesures non concertées pour les patients au Luxembourg.  

Enfin, IML plaide pour que le Luxembourg s'oppose aux propositions qui suppriment progressivement 
les incitants existants en matière de droits de propriété intellectuelle. Ces incitants jouent actuellement 
un rôle vital dans la promotion de l'innovation et du progrès scientifique, et dans la recherche de 
réponses aux besoins médicaux non satisfaits. Un système de propriété intellectuelle solide reste une 
condition sine qua non pour l'avenir. 

Pour toute question Sonia Franck Secrétaire Générale de IML se tient à votre disposition.  
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